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1. Comité du Programme, du Budget et de l’administration 
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Brizuela (El Salvador), Vice-Président du Conseil exécutif, membre de droit, Dr A. S. Salehi 
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Dr S. F. Supari (Indonésie), Dr H. Shinozaki (Japon), Dr W. T. Gwenigale (Libéria), 
Dr Z. M. Youba (Mali), M. M. Bailón (Mexique), M. P. Hodgson (Nouvelle-Zélande), 
Professeur J. Pereira Miguel (Portugal), M. N. S. de Silva (Sri Lanka), Dr H. Abdessalem 
(Tunisie).  

Sixième réunion, 10 et 11 mai 2007 : Mme J. Halton (Australie, Président), Dr A. S. Salehi 
(Afghanistan), Dr Jigmi Singay (Bhoutan), Mme M. Kristensen (Danemark, suppléant de 
M. J. Fisker), Mme A. Blackwood (Etats-Unis d’Amérique, suppléant du Dr J. Agwunobi), 
Dr R. R. Mansoor (Iraq, suppléant du Dr A. H. I. Al-Shammari), Dr S. Campbell Forrester 
(Jamaïque, suppléant de M. H. Dalley), Dr W. T. Gwenigale (Libéria), Professeur J. Pereira 
Miguel (Portugal), M. A. Kajangwe (Rwanda, suppléant du Dr J. D. Ntawukuriryayo), 
Dr Y. D. N. Jayathilaka (Sri Lanka, suppléant de M. N. S. de Silva), Dr V. Tangi (Tonga). 
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M. O. K. Shiraliyev (Azerbaïdjan), Dr Jigmi Singay (Bhoutan), Dr Ren Minghui (Chine), 
Dr R. R. Jean Louis (Madagascar), Dr J. Calderón Yberico (Pérou). 

3. Comité de la Fondation Léon Bernard 

Le Professeur S. Aydin (Turquie) et le Président et les Vice-Présidents du Conseil, membres de 
droit. 

4. Groupe de sélection de la Bourse de la Fondation Jacques Parisot 

Sir Liam Donaldson (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) et le Président et 
les Vice-Présidents du Conseil, membres de droit. 

5. Groupe de sélection du Prix Sasakawa pour la Santé 

Le Professeur Sohn Myong-sei (République de Corée) et le Président du Conseil et un 
représentant du fondateur, membres de droit. 

                                                      
1 Composition et noms des membres du Conseil exécutif ayant participé aux réunions tenues depuis la précédente 

session du Conseil. 
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PROCES-VERBAUX 

PREMIERE SEANCE 

Jeudi 24 mai 2007, 9 h 35 

Président : Dr F. ANTEZANA ARANÍBAR (Bolivie) 
puis : Dr B. SADASIVAN (Singapour) 

1. OUVERTURE DE LA SESSION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : Point 1 de 
l’ordre du jour provisoire (documents EB121/1 et EB121/1(annoté)) 

Le PRESIDENT déclare ouverte la cent vingt et unième session du Conseil exécutif et souhaite 
la bienvenue aux participants. Il propose de supprimer de l’ordre du jour provisoire le point 6.7 
« Amendements au Règlement financier et aux Règles de Gestion financière » et le point 7.2 
« Confirmation d’amendements au Statut et au Règlement du Personnel », puisqu’aucune question 
n’est prévue au titre de ces deux points de l’ordre du jour. S’il n’y a pas d’objection, il considérera que 
le Conseil accepte sa proposition. 

L’ordre du jour, ainsi amendé, est adopté.1 

2. ELECTION DU PRESIDENT, DES VICE-PRESIDENTS ET DU RAPPORTEUR : 
Point 2 de l’ordre du jour 

Le PRESIDENT invite les membres du Conseil à présenter des candidatures au poste de 
président. 

Le Dr QI Qingdong (Chine) propose la candidature du Dr B. Sadasivan (Singapour), qui est 
appuyée par le Dr SHINOZAKI (Japon). 

Le Dr Sadasivan est élu Président. 

Le DIRECTEUR GENERAL remercie le Dr Antezana Araníbar, Président sortant, pour son 
excellent travail et pour la façon magistrale dont il a dirigé les activités du Conseil durant l’année 
écoulée. La pondération dont il a fait preuve a permis de guider l’Organisation dans une période de 
deuil et d’incertitude. Ayant été élue au poste de Directeur général alors qu’il présidait le Conseil 
exécutif, elle se dit honorée d’avoir eu le privilège de travailler à ses côtés. 

Le Directeur général remet au Dr Antezana Araníbar un marteau de Président. 

                                                      
1 Voir p. ix. 
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Le Dr ANTEZANA ARANÍBAR dit qu’il a été honoré d’avoir eu le privilège de présider le 
Conseil exécutif et se félicite du travail d’équipe de ses collègues. Bien qu’il ait pris les rênes du 
Conseil en des temps difficiles pour l’OMS, il estime que le dévouement de ses membres a contribué à 
assurer une bonne passation de pouvoirs. Il insiste sur le fait que le Conseil exécutif assume, avec le 
Secrétariat, la coresponsabilité de la prise de décision et qu’il doit conférer à ce dernier les pouvoirs 
nécessaires pour mettre en oeuvre ses orientations. A cet égard, il souligne aussi le rôle que jouent à la 
fois les Etats Membres par l’intermédiaire des comités régionaux et les Directeurs régionaux pour 
représenter l’Organisation sur le terrain. 
 

Il demande instamment aux membres du Conseil de faire tout leur possible pour valoriser 
l’image de l’OMS dans le monde. Il constate que la santé est un élément capital pour l’être humain et 
doit rester la priorité sous-jacente à toute question traitée par l’Organisation. 

Vu l’accroissement spectaculaire du nombre de résolutions qui, au fil des ans, sont proposées 
aux organes directeurs, il faudrait que tous les projets de textes fassent l’objet d’un examen plus 
rigoureux concernant la teneur, la pertinence, le calendrier, la faisabilité et les coûts, afin de simplifier 
les travaux de ces deux organes. 

Le Dr Sadasivan prend place au fauteuil présidentiel. 

Le PRESIDENT rend hommage au Dr Antezana Araníbar pour la précieuse contribution qu’il a 
apportée aux travaux du Conseil exécutif à travers les années, en particulier en qualité de Président. Il 
remercie aussi le Directeur général pour son aptitude à diriger avec talent l’Organisation, et le Conseil 
exécutif pour lui avoir donné l’occasion de le présider, mission dont il s’acquittera au mieux de ses 
capacités. Il invite les membres à présenter des candidatures aux quatre postes de vice-présidents. 

Le Dr RAHANTANIRINA (Madagascar) présente la candidature du Dr W. T. Gwenigale 
(Libéria). 

M. BAILÓN (Mexique) présente la candidature du Dr J. G. Maza Brizuela (El Salvador). 

M. SHIRALIYEV (Azerbaïdjan) propose la candidature du Dr V. Jaksons (Lettonie). 

Le Dr SALEHI (Afghanistan) propose la candidature de M. A. A. Miguil (Djibouti). 

Le Dr SHANGULA (Namibie), le Dr AGWUNOBI (Etats-Unis d’Amérique), le Professeur 
PEREIRA MIGUEL (Portugal) et le Dr BIN SHAKAR (Emirats arabes unis) respectivement appuient 
les quatre candidatures. 

Le Dr Gwenigale (Libéria), le Dr Maza Brizuela (El Salvador), le Dr Jaksons (Lettonie) et 
M. Miguil (Djibouti) sont élus Vice-Présidents. 

Le PRESIDENT fait observer qu’en vertu de l’article 15 du Règlement intérieur du Conseil 
exécutif, si le Président n’est pas en mesure de remplir ses fonctions entre deux sessions, l’un des 
Vice-Présidents les exerce à sa place et que l’ordre dans lequel il sera fait appel aux Vice-Présidents 
est fixé par tirage au sort à la session où l’élection a eu lieu. 

Il est décidé, par tirage au sort, que les Vice-Présidents sont appelés à exercer les fonctions 
présidentielles dans l’ordre suivant : le Dr Gwenigale (Libéria), le Dr Jaksons (Lettonie), 
M. Miguil (Djibouti) et le Dr Maza Brizuela (El Salvador). 
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Le PRESIDENT invite les membres du Conseil à présenter des candidatures au poste de 
rapporteur. 

Le Dr JAYATHILAKA (suppléant de M. de Silva, Sri Lanka) propose la candidature du 
Dr Jigmi Singay (Bhoutan). Le Dr SUPARI (Indonésie) appuie cette candidature. 

Le Dr Jigmi Singay (Bhoutan) est élu Rapporteur. 

3. RESULTATS DE LA SOIXANTIEME ASSEMBLEE MONDIALE DE LA SANTE : 
Point 3 de l’ordre du jour (document EB121/2) 

Le PRESIDENT dit que l’Assemblée de la Santé a été saisie d’un ordre du jour extrêmement 
chargé et a adopté 30 résolutions. Trois points appelant l’attention du Conseil se sont dégagés : les 
technologies sanitaires ; la grippe aviaire et la grippe pandémique ; et la santé publique, l’innovation et 
la propriété intellectuelle. 

Le Dr SHANGULA (Namibie) se félicite du rapport. Il est, toutefois, sérieusement préoccupé 
par le fait qu’une fois encore l’Assemblée de la Santé s’est trouvée contrainte d’examiner longuement 
la question de Taïwan, perdant ainsi un temps précieux. Tout Etat Membre a le droit de soumettre une 
question à l’examen de l’Assemblée de la Santé, mais il ne s’agit pas d’un droit absolu ; il cesse là où 
commence celui des autres Etats Membres. L’Assemblée de la Santé a déjà fait l’objet d’un vote 
superflu et les événements qui se sont produits à cette occasion s’apparenteraient dans son pays à une 
fraude électorale, ce qui est une infraction très grave. L’explication donnée en plénière, tendant à 
rejeter la responsabilité sur les interprètes, n’est tout bonnement pas plausible : le nom des pays est à 
peu de chose près le même dans toutes les langues. Même si les interprètes ont fait une erreur, cela 
n’explique pas comment un Etat Membre a voté deux fois. 

L’Assemblée de la Santé doit arrêter de se livrer à un exercice puéril, dont le résultat a été 
probant 11 fois de suite. Cette question devrait être examinée au titre d’un point de l’ordre du jour lors 
des sessions futures du Conseil exécutif et de l’Assemblée de la Santé. Une question aussi 
conflictuelle a mis en péril ce que l’on avait coutume de considérer comme l’« esprit de Genève ». Il 
prie instamment le Directeur général de trouver une solution pour qu’à l’avenir la première journée 
des futures sessions de l’Assemblée de la Santé soit utilisée à bon escient, et non perdue en vaines 
polémiques. La participation de sa délégation à l’Assemblée de la Santé est payée par les contribuables 
namibiens qui souhaiteraient que le temps imparti à cet événement soit employé plus judicieusement. 

Le Dr OKEYO (Kenya),1 appuyé par le Dr GWENIGALE (Libéria), s’engage à oeuvrer aux 
côtés du Directeur général pour assurer la mise en oeuvre effective du plan stratégique à moyen terme 
2008-2013. La décision de l’Assemblée de la Santé de revoir le plan stratégique tous les deux ans, en 
même temps que le projet de budget programme, donne suffisamment de latitude au Directeur général 
pour répondre aux préoccupations exprimées lors de l’Assemblée de la Santé par les Etats Membres de 
la Région africaine. Tous les Etats Membres devraient la soutenir. Il lui demande par ailleurs de tirer 
parti de la mise en oeuvre du système mondial de gestion et de l’introduction des normes comptables 
internationales du secteur public pour résoudre les problèmes de capacité mis en évidence par le 
Commissaire aux Comptes au Bureau régional de l’Afrique. Conformément à la résolution portant 
ouverture de crédits pour l’exercice 2008-2009, près du tiers des ressources sont consacrées à 
conforter la position dominante de l’OMS dans le monde et dans les pays. Par conséquent, il exhorte le 
Conseil à élaborer une stratégie permettant à l’Organisation d’engager les dirigeants de la planète, y 
                                                      

1 Participant aux travaux du Conseil exécutif en vertu de l’article 3 de son Règlement intérieur. 
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compris ceux des pays du G8 et les chefs d’Etat africains, à tenir leurs promesses à l’égard de la santé 
et du développement en Afrique. 

4. RAPPORT DU COMITE DU PROGRAMME, DU BUDGET ET DE 
L’ADMINISTRATION DU CONSEIL EXECUTIF : Point 4 de l’ordre du jour (document 
EB121/3) 

Le PRESIDENT dit que la sixième réunion du Comité du Programme, du Budget et de 
l’Administration du Conseil exécutif s’est tenue à Genève les 10 et 11 mai 2007 sous la présidence de 
Mme Halton (Australie). Comme Mme Halton ne fait plus partie du Conseil, le Professeur Pereira 
Miguel, membre du Comité, a été prié de mettre le Conseil au courant des travaux du Comité dans son 
ensemble. 

Le Professeur PEREIRA MIGUEL (Portugal) dit que le Comité a été mis au courant des 
réformes gestionnaires, l’accent étant mis sur le système mondial de gestion qui reposera sur une 
prestation de services renforcée. Le Comité a insisté sur le respect du calendrier prévu pour la mise en 
oeuvre du système et sur la création d’un centre mondial de services. Il a félicité le Secrétariat de 
s’être tenu au budget imparti et souscrit à la proposition d’assurer l’intégralité du financement budgété 
au départ. Le Comité a aussi été informé des critères de sélection de l’emplacement du nouveau centre 
de services et des quatre lieux retenus à cet effet. De plus, il a pris note de l’importance de la 
formation de l’ensemble du personnel et de l’engagement pris par le Directeur général de réduire au 
maximum les répercussions du projet sur le personnel. 

Lors de sa cinquième réunion, en janvier 2007, le Comité avait demandé une description plus 
exhaustive de la politique de l’OMS en matière de publications. A la sixième réunion, le Directeur 
général a présenté un document tout en demandant un délai supplémentaire pour permettre un examen 
plus poussé en vue de présenter, en 2008, une nouvelle politique au Comité et au Conseil exécutif. Le 
Comité a approuvé cette proposition ; pour maintenir la réputation d’excellence de l’Organisation, il 
faut une politique solide. Il conviendrait de recourir davantage aux technologies nouvelles pour 
pouvoir rentabiliser les publications. Le Comité a reconnu que le Directeur général était responsable, 
en dernier ressort, de la teneur des publications de l’OMS et qu’à ce titre, il y avait lieu de la protéger 
des pressions excessives exercées par certains groupes d’intérêt.  

Le Comité s’est félicité de l’appréciation intérimaire de l’exécution du budget programme 
2006-2007 comme une étape supplémentaire franchie pour améliorer la transparence et la 
responsabilité. Son principal objectif est d’appeler l’attention des gestionnaires sur les domaines qui, à 
la mi-parcours de l’exercice, nécessitent qu’on s’y attarde. Des membres se sont dits préoccupés par 
les nombreux résultats escomptés dans la Région africaine qui semblent sérieusement compromis. Le 
Directeur régional pour l’Afrique a expliqué que les difficultés rencontrées en matière de ressources 
humaines expliquent en partie la faiblesse des résultats. Le Comité a examiné divers scénarios qui 
pourraient expliquer une sous-exécution dans plusieurs domaines, et a prié le Secrétariat de rechercher 
l’origine de ces défaillances et de lui en rendre compte à sa prochaine réunion. 

Le PRESIDENT propose que les sujets restant à examiner et figurant dans le rapport du Comité 
soient débattus ultérieurement lors de l’examen des points pertinents de l’ordre du jour du Conseil. 

Il en est ainsi convenu. 



 PROCES-VERBAUX : PREMIERE SEANCE 41 
 
 
 
 

 

5. QUESTIONS TECHNIQUES ET SANITAIRES : Point 5 de l’ordre du jour 

Technologies sanitaires : Point 5.1 de l’ordre du jour (document EB121/11) 

Le PRESIDENT rappelle qu’à sa cent vingtième session le Conseil a adopté la résolution 
EB120.R21 et que, comme l’a demandé le Directeur général au Conseil,1 un groupe d’experts et 
d’Etats Membres intéressés s’est réuni pour chercher à régler les problèmes en suspens. Le rapport 
présente les résultats et les recommandations de cette consultation sur le champ des technologies 
sanitaires. 

Le Dr GWENIGALE (Libéria) dit qu’il n’a pas bien compris pourquoi les points 5.1, 5.2 et 5.3 
ont été inscrits à l’ordre du jour du Conseil alors qu’ils avaient été amplement débattus à la 
Soixantième Assemblée mondiale de la Santé.  

Le Dr JAKSONS (Lettonie) demande que le texte de la résolution pertinente de l’Assemblée de 
la Santé sur les technologies sanitaires soit mis à la disposition du Conseil afin d’en faciliter l’examen. 

En réponse au membre désigné par le Libéria, M. BURCI (Conseiller juridique) explique que le 
Conseil a décidé, à sa cent vingtième session, de confier en partie l’examen du point 5.1 à l’Assemblée 
de la Santé, mais de réexaminer à sa cent vingt et unième session deux sujets de préoccupation confiés 
à un groupe d’experts aux fins d’un complément d’évaluation. Les points 5.2 et 5.3 ont été inscrits à 
l’ordre du jour du Conseil sur proposition du Président sortant pour permettre au Conseil de s’acquitter 
de son rôle constitutionnel, de faire le point des délibérations qui ont eu lieu lors de la Soixantième 
Assemblée mondiale de la Santé et soit de formuler des recommandations à l’intention de la prochaine 
Assemblée de la Santé, soit de poursuivre l’examen de cette question.  

Mme NGAUNJE (suppléant du Dr Salaniponi, Malawi), souscrivant au point de vue du membre 
désigné par le Libéria, dit que, s’il doit y avoir un nouvel examen de ces questions, il serait opportun 
d’avoir des indications sur les points précis à discuter plutôt que de rouvrir le débat. 

Le DIRECTEUR GENERAL explique que l’établissement de l’ordre du jour est la prérogative 
du Président du Conseil exécutif et que le présent ordre du jour a été rédigé bien avant la tenue de 
l’Assemblée de la Santé. Prévoyant l’importance de ces points, le Président les a inscrits à l’ordre du 
jour provisoire. Si les membres du Conseil estiment que ces questions ont été suffisamment débattues 
et s’ils n’ont aucune observation à formuler, les travaux pourraient se poursuivre alors avec le point 
suivant. 

Sir Liam DONALDSON (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) convient 
qu’il ne serait pas utile de revenir sur ce qui a déjà été débattu à l’Assemblée de la Santé ; toutefois, 
comme il semble y avoir une certaine confusion sur ce qui a ou n’a pas été résolu en matière de 
technologies sanitaires, on pourrait procéder à des sondages informels sur toute question en suspens, 
puis inscrire la question à l’ordre du jour de la prochaine session du Conseil exécutif. 

Le Dr SHANGULA (Namibie) souscrit au point de vue de l’orateur précédent, faisant observer 
qu’il ne serait ni utile ni souhaitable de rouvrir le débat.  

                                                      
1 Documents EB119/2006-EB120/2007/REC/2, procès-verbal de la treizième séance, section 3. 
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Le DIRECTEUR GENERAL rappelle que, lors de la cent vingtième session, l’examen des 
technologies sanitaires a fait apparaître trois sujets de préoccupation : l’inclusion dans le titre du mot 
« essentielles » ; la portée de ces technologies ; et la nécessité d’établir une liste de technologies 
sanitaires pour chaque pays. Toutes ces questions ont été confiées à un groupe d’experts, puis traitées 
de façon satisfaisante à l’Assemblée de la Santé bien que le Conseil ait demandé, à sa cent vingtième 
session, que les conclusions du groupe d’experts lui soient notifiées à sa cent vingt et unième session. 

Le Dr ZUCKER (Sous-Directeur général) dit qu’il est ressorti des deux réunions auxquelles ont 
assisté les représentants des Etats Membres intéressés qu’une seule et même solution ne conviendrait 
pas à tous les pays. L’OMS a été chargée de participer à la recherche de solutions en ligne et autres, 
comme l’indique le rapport, qui soient adaptées aux besoins des Etats Membres à mesure qu’ils 
affinent leurs technologies. Les recommandations du groupe ont été incorporées dans la résolution 
adoptée par l’Assemblée de la Santé.1 

M. BAILÓN (Mexique), évoquant le paragraphe 2 de cette résolution, demande ce qui est prévu 
pour donner suite aux actions demandées au Directeur général concernant la mise au point de 
directives, outils, mécanismes et bases de données en ligne. 

Le Dr CALDERÓN YBERICO (Pérou) dit que la question des technologies sanitaires a été 
abordée d’une manière générale ; il serait intéressant que le Secrétariat puisse produire une 
information et des outils plus spécifiques à examiner à la prochaine session du Conseil.  

Le Dr KANDUN (suppléant du Dr Supari, Indonésie) demande pourquoi le mot « essentielles » 
a été supprimé du titre de la résolution et l’expression « fonction médicinale » de la définition des 
technologies sanitaires. 

Le Dr ZUCKER (Sous-Directeur général), répondant au membre désigné par le Mexique, dit 
que, la semaine prochaine, l’OMS commencera à examiner les mesures à prendre afin de donner suite 
aux demandes formulées dans la résolution WHA60.29. 

Le mot « essentielles » a été enlevé, car on a estimé qu’il était impossible d’établir une seule 
liste « essentielle » pouvant répondre de façon adéquate aux besoins de tous les Etats Membres. 

Le Dr NAEEM (suppléant du Dr Salehi, Afghanistan), évoquant le paragraphe 1.2) de la 
résolution EB120.R21 qui mentionne les systèmes d’évaluation et de planification, déplore l’absence 
de référence à la formation, car elle serait essentielle dans des pays qui, comme le sien, sont tributaires 
des donateurs. 

Le Dr GWENIGALE (Libéria) recommande que l’on prenne soin de ne pas réviser, voire 
modifier, ce qui a été entériné par l’Assemblée de la Santé, qui est l’organe suprême. 

Mme NGAUNJE (suppléant du Dr Salaniponi, Malawi), se référant aux observations 
concernant la formation, dit que la résolution mentionne explicitement l’assistance technique. 

Le Conseil prend note du rapport. 

                                                      
1 Résolution WHA60.9. 



 PROCES-VERBAUX : PREMIERE SEANCE 43 
 
 
 
 

 

Grippe aviaire et grippe pandémique : suivi de l’examen à la Soixantième Assemblée mondiale 
de la Santé : Point 5.2 de l’ordre du jour 

Santé publique, innovation et propriété intellectuelle : suivi de l’examen à la Soixantième 
Assemblée mondiale de la Santé : Point 5.3 de l’ordre du jour 

Le PRESIDENT indique que, comme ces deux points de l’ordre du jour ont été longuement 
examinés à la Soixantième Assemblée mondiale de la Santé, un grand nombre de membres ne jugent 
pas nécessaire de rouvrir le débat. 

Le Professeur PEREIRA MIGUEL (Portugal), s’exprimant au nom de la Présidence allemande 
et pour le compte de l’Union européenne et de ses 27 Etats Membres, se félicite du consensus auquel 
l’Assemblée de la Santé est parvenue au sujet de la grippe aviaire et de la grippe pandémique. Compte 
tenu de l’entrée en vigueur, le 15 juin 2007, du Règlement sanitaire international (2005) et de la mise 
en application rapide de la disposition relative à la surveillance de la grippe, la résolution WHA60.28 
montre l’engagement des Etats Membres à empêcher une pandémie mondiale. Cette résolution appelle 
un suivi solide et prompt, dans un climat d’ouverture et de transparence, avec le concours de tous les 
Etats Membres et des organisations d’intégration économique régionale. L’Union européenne appuiera 
les efforts déployés par l’OMS pour revoir et améliorer les mécanismes d’échange de virus et de 
partage des avantages pertinents via le réseau mondial OMS de surveillance de la grippe. L’Union 
européenne reste attachée aux initiatives existantes comme le plan d’action mondial pour accroître 
l’approvisionnement en vaccins contre la grippe pandémique, mais le Professeur Pereira Miguel 
souligne la nécessité d’aborder de manière intégrée les activités de préparation aux pandémies, qui 
vont au-delà de la mise au point de vaccins, et de coordonner l’action menée par les organisations 
internationales et les autres partenaires. Le Coordonnateur principal du système des Nations Unies 
pour les grippes aviaire et humaine jouera à cet égard un rôle de premier plan. 

Le Dr AGWUNOBI (Etats-Unis d’Amérique) souscrit aux observations formulées par l’orateur 
précédent et affirme que le point 5.2 n’appelle pas de débat approfondi. 

Comme personne d’autre ne souhaite intervenir, le PRESIDENT met un terme à l’examen de 
ces points de l’ordre du jour. 

6. QUESTIONS ADMINISTRATIVES, BUDGETAIRES ET FINANCIERES : Point 6 de 
l’ordre du jour 

Directeur général et Directeur général adjoint de l’Organisation mondiale de la Santé : rapport 
consécutif à la résolution EB120.R19 : Point 6.1 de l’ordre du jour (document EB121/4)  

Le Dr GWENIGALE (Libéria) rappelle qu’à sa cent vingtième session, le Conseil a décidé de 
laisser ouverte la question du roulement géographique pour le poste de Directeur général et a adopté la 
résolution EB120.R19. Cette question a été confiée au Comité du Programme, du Budget et de 
l’Administration, lequel a estimé qu’il était plus opportun de laisser au Conseil le soin de l’examiner. 
Le Dr Gwenigale y attache une grande importance et considère que cette question devrait être soumise 
à la Soixante et Unième Assemblée mondiale de la Santé.  

Le Dr JAKSONS (Lettonie) fait observer que cette question a déjà été amplement débattue par 
le Conseil. Le rapport n’a pas apporté de solutions concrètes, d’où la nécessité d’approfondir le sujet 
de préférence pendant la présente session ou lors de la cent vingt-deuxième session, plutôt que pendant 
l’Assemblée de la Santé. De plus, l’article 35 de la Constitution de l’OMS ne dispose pas 
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explicitement si le principe de la représentation régionale équitable s’applique à tous les Etats 
Membres de l’Organisation. D’autres questions sont toujours en suspens, notamment le nombre de 
mandats auxquels peut prétendre un Directeur général. 

M. DE SILVA (Sri Lanka) dit que le rapport expose clairement les effets constitutionnels de 
l’introduction d’un système de roulement entre les Régions et indique que c’est l’Assemblée de la 
Santé qui serait l’organe compétent pour mettre en place un tel système, sur proposition du Conseil 
exécutif. Le Conseil doit donc se prononcer à ce sujet.  

Le Dr SALEHI (Afghanistan) appuie l’idée qui consiste à choisir le candidat le plus qualifié, 
tout en étant préoccupé par ce débat qui perdure depuis la cent dix-huitième session du Conseil. Pour 
trouver une solution, le Conseil devrait soumettre une proposition à la Soixante et Unième Assemblée 
mondiale de la Santé. 

M. ABOUBAKER (suppléant de M. Miguil, Djibouti) partage l’avis du membre désigné par le 
Libéria. Le rapport traite de deux questions importantes pour le fonctionnement de notre Organisation. 
Vu leur complexité, il serait judicieux de les dissocier. Le roulement géographique pour le poste de 
Directeur général n’est pas incompatible avec une sélection des candidats basée sur leur aptitude à 
diriger. En 60 ans, il n’y a pas eu de Directeur général originaire de la Région africaine, de la Région 
de la Méditerranée orientale ou de la Région de l’Asie du Sud-Est, alors que ces Régions totalisent 
plus de la moitié de la population mondiale. 

Le Dr SHANGULA (Namibie) propose que le Conseil prenne une décision de principe sur le 
roulement géographique. A supposer que le Conseil accepte ce principe, le Secrétariat serait alors à 
même de définir les modalités de son application, lesquelles pourraient, après examen par le Conseil à 
sa cent vingt-deuxième session, être soumises à l’Assemblée de la Santé. L’important est de dégager 
un consensus. 

Le Dr GWENIGALE (Libéria) reconnaît que le consensus serait extrêmement souhaitable, faute 
de quoi on pourrait toujours saisir l’Assemblée de la Santé. A la troisième réunion de la Conférence 
des ministres de la santé de l’Union africaine (Johannesburg, Afrique du Sud, 9-13 avril 2007), les 
participants sont convenus de prendre des mesures afin que la question du roulement géographique 
soit inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée de la Santé. 

Le Dr AL-KHUZAIEE (Iraq) estime que le principe du roulement géographique doit 
s’appliquer au poste de Directeur général et aux autres postes à pourvoir dans l’Organisation. 

Le Dr MATHESON (Nouvelle-Zélande), souscrivant aux vues du membre désigné par 
l’Afghanistan, fait valoir qu’il convient de dissocier les aspects constitutionnels et personnels. 
L’Organisation doit se flatter d’avoir à sa tête un Directeur général ayant les compétences et les 
qualités de chef du Dr Chan. Il est essentiel de choisir le candidat le mieux qualifié en raison de la 
technicité de la fonction. La représentation régionale est un aspect qui ne doit pas primer sur la 
nécessité d’avoir un responsable ayant compétence pour diriger une organisation internationale. Le 
défi consiste à trouver le juste milieu entre une représentation géographique équitable et le meilleur 
candidat au poste.  

Le Dr YOUBA (Mali) déclare que l’on a suffisamment évoqué la question de la nomination du 
Directeur général et qu’il est temps d’évoluer. L’intégrité et les compétences d’un candidat sont certes 
essentielles, mais l’accomplissement de sa mission est tout aussi important. L’OMS doit être un 
modèle d’équité et de justice en offrant aux candidats de toutes les Régions une chance identique.  
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Sir Liam DONALDSON (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) dit que, si le 
rapport fournit des informations actualisées sur l’état des questions de procédure, il ne donne pas 
matière à recommandation à l’intention de l’Assemblée de la Santé. Son Gouvernement serait 
préoccupé par tout changement de procédure aux termes duquel la nomination du Directeur général 
cesserait de dépendre du mérite ; il demande toutefois que soient réalisés une évaluation des 
différentes options et un examen plus poussé des divers points de vue. Les deux questions évoquées 
dans le rapport devraient faire l’objet de documents distincts, dont l’un analyserait d’autres modèles de 
nomination du Directeur général, avec ses avantages et ses inconvénients. A l’issue d’un nouvel 
examen lors de sa cent vingt-deuxième session, le Conseil serait alors à même de formuler une 
recommandation à l’attention de l’Assemblée de la Santé. 

Le Dr VOLJ  (Slovénie) dit que l’aptitude et l’intégrité l’emportent sur le roulement 
géographique, même si ce dernier ne doit pas être sous-estimé. L’article 31 de la Constitution de 
l’OMS pourrait être modifié de façon à ce qu’il reflète la nécessité de prendre en compte différents 
principes, dont celui du roulement géographique. Quant à la nomination obligatoire d’un Directeur 
général adjoint, elle devrait relever directement du Directeur général, habilité à désigner son 
collaborateur le plus proche selon des critères non politiques. 

M. ABOUBAKER (suppléant de M. Miguil, Djibouti) insiste sur le fait que le roulement 
géographique est un critère de sélection parmi beaucoup d’autres, mais qu’il ne doit pas être ignoré. 
C’est un élément important qui s’inscrit dans le cadre des efforts déployés pour rendre l’Organisation 
plus performante. 

Le Professeur PEREIRA MIGUEL (Portugal) appuie la proposition du membre désigné par le 
Royaume-Uni concernant l’établissement de documents distincts pour la nomination du Directeur 
général et du Directeur général adjoint. Les textes devraient tenir compte des observations du membre 
désigné par la Nouvelle-Zélande. Il préconise de choisir le candidat le plus qualifié pour occuper le 
poste de Directeur général. 

Mme NGAUNJE (suppléant du Dr Salaniponi, Malawi) dit que toutes les Régions sont à même 
de proposer des candidats ayant qualité pour accéder au poste de Directeur général. Le roulement 
régional doit entrer en ligne de compte, mais l’aptitude à diriger, les compétences, l’expérience et les 
qualifications sont des critères fondamentaux. Il faut, à l’évidence, maintenir le poste de Directeur 
général adjoint, puisque la fonction directoriale est trop lourde à assumer pour une seule personne. Le 
Conseil devrait examiner la méthode de sélection à retenir pour le poste de Directeur général adjoint, y 
compris la question de savoir s’il doit être soumis ou non au roulement géographique.  

M. FISKER (Danemark) souscrit à la proposition formulée par le membre désigné par le 
Royaume-Uni. Dans l’intérêt de l’Organisation, c’est toujours le candidat le mieux qualifié pour 
exercer cette fonction qui devrait être nommé Directeur général. Il s’agit d’un dirigeant à l’échelle 
mondiale, et non régionale ou nationale. 

Le Dr DAHL-REGIS (Bahamas) appuie la proposition du membre désigné par le Royaume-Uni. 
Le candidat présentant les meilleures compétences techniques doit être nommé Directeur général et 
toutes les Régions de l’OMS sont en mesure de proposer un candidat ayant le même bagage technique.  

M. SHIRALIYEV (Azerbaïdjan) dit que, contrairement aux autres postes de l’Organisation, 
celui de Directeur général ne doit pas être tributaire d’un système de roulement régional. Les 
compétences de chaque candidat doivent être le facteur décisif absolu. En revanche, le roulement 
régional pourrait servir de critère pour nommer le Directeur général adjoint. Vu le temps que le 
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Conseil a déjà consacré à l’examen de ce point, il suggère que, faute de parvenir à un consensus, la 
question soit mise aux voix à la prochaine Assemblée de la Santé.  

Le Dr GWENIGALE (Libéria) fait valoir que, si le roulement régional doit figurer parmi les 
critères de sélection retenus pour nommer le Directeur général, il ne doit pas être l’élément majeur. 
Les titres et qualités requis, la compétence, l’intégrité et la transparence sont autant de qualités 
fondamentales. Les candidats doivent être bien connus au plan mondial, sachant que la renommée 
internationale commence généralement dans le pays et la Région d’origine.  

Le Dr SHANGULA (Namibie) tient à insister sur le fait que les discussions relatives au 
roulement régional n’ont aucun rapport avec l’actuel Directeur général et doivent être considérées dans 
le cadre de la réforme actuelle du système des Nations Unies. Appliquer le critère de roulement 
régional n’est pas l’antithèse de la compétence ni des autres qualités requises d’un Directeur général. 
La meilleure solution serait que le Conseil parvienne à dégager un consensus, puis charge le 
Secrétariat de donner suite à la proposition du membre désigné par le Royaume-Uni. 

Le Dr CALDERÓN YBERICO (Pérou) dit que, comme le rôle de Directeur général consiste à 
représenter l’ensemble des Etats Membres, il serait dangereux d’assortir impérativement de 
considérations régionales la nomination à ce poste. Il existe dans l’Organisation un problème 
fondamental de représentation, qui n’a rien à voir avec la nomination du Directeur général. A sa cent 
vingt-deuxième session, le Conseil pourrait examiner la question des pays qui estiment que leurs 
observations ne sont pas dûment prises en compte. Le Dr Calderón Yberico appuie la proposition du 
membre désigné par le Royaume-Uni tendant à avoir deux documents distincts. 

Le Dr YOUBA (Mali) convient que compétence et qualifications sont les critères les plus 
importants pour sélectionner le Directeur général. Roulement régional et qualifications ne s’excluent 
pas mutuellement ; on peut assurément trouver des candidats valables dans toutes les Régions. Il 
faudrait s’attacher à assurer l’équité entre toutes les Régions de l’Organisation. 

Le Dr OKEYO (Kenya)1 dit que les Etats Membres de la Région africaine appuient le point de 
vue du membre désigné par le Libéria. La nomination du Directeur général adjoint doit être 
automatique et laissée à la discrétion du Directeur général. Les deux personnalités devraient être 
originaires de différentes Régions de l’OMS et les deux postes examinés séparément, comme l’a 
préconisé le membre désigné par le Royaume-Uni. Il ne saurait y avoir aucun lien entre le débat en 
cours et le Directeur général actuellement en poste et son éventuelle désignation pour un second 
mandat.  

Mme NGAUNJE (suppléant du Dr Salaniponi, Malawi) dit que, bien que le roulement régional 
ne soit pas nécessairement une priorité, il a son importance. La nomination du Directeur général 
adjoint devrait être la prérogative du Directeur général. Elle réaffirme son soutien à l’actuel Directeur 
général en ajoutant que sa nomination est une source d’inspiration pour toutes les femmes. 

Le DIRECTEUR GENERAL dit avoir pris note des orientations données par les membres du 
Conseil. Elle est favorable à un examen distinct de la nomination du Directeur général et de celle du 
Directeur général adjoint. D’après son expérience, aucun futur Directeur général ne pourra diriger 
l’Organisation sans nommer au moins un adjoint. Les observations à l’appui de la nomination du 
Directeur général adjoint vont dans le sens des dispositions constitutionnelles sur la délégation de 
pouvoirs conférée au Directeur général. 
                                                      

1 Participant aux travaux du Conseil exécutif en vertu de l’article 3 de son Règlement intérieur. 
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Se fondant sur les observations des membres du Conseil à la présente session et aux 
précédentes, le Directeur général établira un document récapitulant ce qui serait mis en jeu si le 
roulement régional était intégré dans la procédure de nomination du Directeur général. A sa session de 
janvier 2008, le Conseil pourra approfondir la question, puis faire part de sa décision à l’Assemblée de 
la Santé, en mai 2008. 

Le PRESIDENT dit qu’il considère que le Conseil souhaite agir dans le sens proposé par le 
Directeur général. 

Il en est ainsi convenu. 

Le Conseil prend note du rapport. 

La séance est levée à 12 h 35. 
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DEUXIEME SEANCE 

Jeudi 24 mai 2007, 14 h 20 

Président : Dr B. SADASIVAN (Singapour) 

1. QUESTIONS ADMINISTRATIVES, BUDGETAIRES ET FINANCIERES : Point 6 de 
l’ordre du jour (suite) 

Méthode de travail du Conseil exécutif : Point 6.2 de l’ordre du jour (documents EB121/5 et 
EB121/5 Add.1) 

Le Professeur PEREIRA MIGUEL (Portugal), s’exprimant en qualité de membre du Comité du 
Programme, du Budget et de l’Administration du Conseil exécutif, dit que le Comité a soutenu les 
propositions du Secrétariat concernant les critères relatifs aux points à inscrire à l’ordre du jour 
provisoire du Conseil. Toutefois, s’agissant du nombre et de la qualité des résolutions, il a estimé qu’il 
n’était pas souhaitable de créer un échelon supplémentaire d’examen des résolutions présentées au 
cours des sessions du Conseil, étant donné que le processus d’examen incombait au Conseil dans son 
ensemble. Le Comité a donc proposé de remplacer le paragraphe 1.2) du projet de résolution contenu 
au paragraphe 22 du document EB121/5 par le texte figurant au paragraphe 15 de son rapport.1 

M. BURCI (Conseiller juridique), répondant à une demande d’éclaircissement du 
Dr SHANGULA (Namibie), explique que l’examen des projets de résolutions par les membres du 
bureau du Conseil ou le Conseil dans son ensemble a pour but d’en contrôler la qualité avant que la 
résolution soit adoptée, de façon à vérifier que les propositions sont assorties de délais réalistes et de 
mécanismes de suivi et d’établissement de rapports à intervalles appropriés. Le processus ne porte en 
rien atteinte au pouvoir dont dispose le Conseil de prendre des décisions quant à l’acceptabilité des 
projets de résolutions à soumettre à l’Assemblée de la Santé. 

Le Dr MATHESON (Nouvelle-Zélande) soutient le projet de résolution, et en particulier les 
critères énumérés au paragraphe 1.1). Toutefois, il serait utile de se mettre d’accord sur ce que l’on 
entend par « question de santé publique de portée mondiale ». On peut considérer qu’il s’agit d’une 
question dont la solution aura un impact positif sur la santé publique dans le monde. Il faudrait 
également mieux préciser ce qui constitue une « charge pour la santé publique », même si la récente 
publication de l’OMS, Statistiques sanitaires mondiales 2007, aide à établir une description commune 
des principales charges et de la manière dont elles doivent être traitées. Il faudrait par ailleurs que les 
projets de résolutions comportent à la fois une description technique des mesures à prendre et une 
dimension politique pour les modalités d’application. Il faut tenir compte de l’impact qu’une 
résolution aura sur l’équité à l’intérieur des pays et entre eux. Le programme d’action mondial en 
matière de santé publique est chargé, aussi serait-il utile de définir plus clairement les rôles des parties 
concernées de façon à mieux déterminer quelle pourrait être la contribution de l’OMS. En fournissant 
des orientations claires, le plan stratégique à moyen terme 2008-2013 et le budget programme 
2008-2009 constituent une étape importante vers une meilleure gestion organisationnelle. Les projets 

                                                      
1 Document EB121/3. 
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de résolutions devraient être examinés en tenant compte de leurs répercussions possibles sur ces 
instruments ; lorsqu’ils ne vont pas dans le même sens, le Conseil devrait expliquer pourquoi ils sont 
proposés. 

Le Dr GWENIGALE (Libéria) dit que le nombre de résolutions adoptées par l’Assemblée de la 
Santé est préoccupant, notamment en raison du coût de la mise en oeuvre. Les efforts déployés pour 
limiter le nombre de résolutions à un stade précoce du processus d’examen risquent cependant de se 
traduire par un nombre plus élevé de projets soumis directement à l’Assemblée de la Santé, ce que l’on 
ne souhaite pas. Il est préférable que ce soit le Conseil dans son ensemble qui examine les projets de 
résolutions. Un autre critère à prendre en considération pourrait être le parrainage par plusieurs Etats 
Membres afin de traduire le vif intérêt porté à une question. L’examen par le Conseil aurait pour 
avantage supplémentaire de protéger le Secrétariat de problèmes comme ceux qu’il a connus lors de la 
Soixantième Assemblée mondiale de la Santé à propos de la demande d’adhésion de Taïwan. 

Sir Liam DONALDSON (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) salue les 
efforts déployés pour accroître l’efficacité du traitement des résolutions. Il faudrait également que soit 
indiquée la procédure à suivre pour supprimer les résolutions devenues obsolètes. 

Le Dr QI Qingdong (Chine) propose de modifier le paragraphe 1.1) du projet de résolution en 
insérant les termes « relevant de la compétence de l’OMS » après « nouveau sujet » afin de clarifier le 
type de problème nouveau qui pourrait être présenté. Le membre de phrase « à ses sessions les plus 
récentes » est trop vague et il vaudrait mieux indiquer un nombre précis de sessions, par exemple 
« cinq ». Les projets de résolutions soumis par le Conseil exécutif devraient faire l’objet d’une plus 
grande attention de toutes les parties et devraient au moins constituer la base de l’examen à 
l’Assemblée de la Santé. La présentation de nouveaux projets de résolutions sur des sujets déjà traités 
devrait être découragée. Les délais pour la soumission des projets de résolutions devraient par ailleurs 
être plus stricts et les mécanismes d’examen plus rigoureux. Par exemple, il pourrait être stipulé que 
les nouveaux projets de résolutions ne pourraient être soumis que le premier jour de l’Assemblée de la 
Santé et qu’ils ne devraient être distribués qu’après avoir été examinés avec soin par les membres du 
bureau. 

M. BURCI (Conseiller juridique), répondant à une question du Dr SHANGULA (Namibie) 
concernant l’annexe 2 du document EB121/5, qui énonce les propositions d’amendements au 
Règlement intérieur du Conseil exécutif, déclare que le projet d’article 14 bis constitue un nouvel 
article. L’article 14 existant, qui porte sur un autre sujet, est maintenu. 

Le DIRECTEUR GENERAL remercie les membres de leurs observations et sait gré au 
Président sortant du Conseil exécutif d’avoir appelé à mettre en place un meilleur mécanisme de 
sélection. Même si la suggestion tendant à ce que les membres du bureau étudient les projets de 
résolutions avant leur examen par le Conseil n’a pas été acceptée, les membres du Conseil se sont 
déclarés favorables aux critères proposés pour l’inscription de points supplémentaires à l’ordre du 
jour, ce qui sera extrêmement utile au Secrétariat. Il est particulièrement important que le coût de la 
mise en oeuvre des résolutions soit pris en compte. Toutefois, le Secrétariat n’a aucune intention 
d’usurper l’autorité du Conseil à cet égard. 

Elle approuve la suggestion faite par le membre désigné par la Nouvelle-Zélande, en vertu de 
laquelle l’examen des projets de résolutions devrait tenir compte de leur impact potentiel sur le plan 
stratégique à moyen terme, car cela renforcerait la cohérence de l’action. L’action du Secrétariat est 
guidée par les décisions des Etats Membres ; ces décisions devraient permettre à l’OMS d’atteindre 
ses objectifs et d’obtenir les résultats dont il a été convenu dans le plan. En outre, les résolutions 
devraient se traduire par une amélioration de la santé. L’OMS devrait faire un travail d’équipe et les 
Etats Membres devraient donc s’opposer à toute tentative individuelle de membres du personnel de 
l’OMS d’obtenir un soutien en faveur de certaines résolutions. Les Etats Membres devraient savoir 
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que l’adoption d’une résolution n’équivaut pas nécessairement à une augmentation de l’allocation 
budgétaire dans un domaine particulier, car il n’y a tout simplement pas assez de ressources pour tout 
faire. 

Le Directeur général approuve la proposition du membre désigné par le Royaume-Uni. Le 
Conseil pourrait jouer un rôle crucial en passant en revue les résolutions dépassées ou qui font double 
emploi. 

Le Dr MATHESON (Nouvelle-Zélande) propose que, pour clarifier l’application des critères 
définis au paragraphe 1.1) du projet de résolution, le mot « ou » soit inséré avant « un nouveau sujet » 
et que le « et » de l’expression « et n’ayant pas déjà fait l’objet » soit remplacé par un « ou ». Il 
propose en outre qu’au paragraphe 1.2), le membre de phrase « qu’ils fassent référence à l’impact sur 
la réalisation des objectifs du plan stratégique à moyen terme » soit inséré après « exécution ».  

 

Mme DAM (Bureau des Organes directeurs) suggère que l’amendement au paragraphe 1.2) 
proposé par le Comité du Programme, du Budget et de l’Administration au paragraphe 15 du 
document EB121/3, suivi d’une référence au plan stratégique à moyen terme, pourrait répondre aux 
préoccupations du membre désigné par la Nouvelle-Zélande. 

Il en est ainsi convenu. 

Le Dr AGWUNOBI (Etats-Unis d’Amérique), se référant au deuxième amendement proposé 
par le membre désigné par la Chine, demande pourquoi le nombre de sessions récentes à prendre en 
compte serait de cinq. Le fait de préciser un nombre de sessions pourrait sans doute contribuer à 
réduire le nombre de projets de résolutions soumis au Conseil, mais pourrait aussi se traduire par la 
présentation d’un plus grand nombre de projets de résolutions directement à l’Assemblée de la Santé. 

Le Dr QI Qingdong (Chine) précise que ce chiffre n’était qu’une suggestion ; le critère est trop 
vague tel qu’il est énoncé. 

Le Dr AGWUNOBI (Etats-Unis d’Amérique) propose de supprimer le membre de phrase « et 
n’ayant pas déjà fait l’objet d’un examen du Conseil à ses sessions les plus récentes ». 

Il en est ainsi convenu. 

Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner le projet de résolution avec les amendements 
proposés. Le paragraphe 1.1) se lirait : « de faire siens les critères relatifs aux propositions tendant à 
inscrire des points supplémentaires à l’ordre du jour provisoire des sessions du Conseil exécutif, à 
savoir les propositions portant sur une question de santé publique de portée mondiale, ou un nouveau 
sujet relevant de la compétence de l’OMS, ou un problème représentant une lourde charge pour la 
santé publique ». Le paragraphe 1.2) se lirait comme suit : « d’examiner les projets de résolutions 
présentés au cours des sessions du Conseil afin de veiller à ce qu’ils prévoient une date butoir réaliste 
ainsi qu’un dispositif approprié pour l’examen, le suivi et les comptes rendus d’exécution, qu’ils soient 
concis, ciblés et concrets et que leurs incidences politiques, programmatiques et financières soient 
prises en compte, notamment par référence au plan stratégique à moyen terme ». 

La résolution, ainsi amendée, est adoptée.1 

                                                      
1 Résolution EB121.R1. 
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Multilinguisme : plan d’action : Point 6.3 de l’ordre du jour (documents EB121/6 et 
EB121/6 Corr.1) 

Le Professeur PEREIRA MIGUEL (Portugal), s’exprimant en qualité de membre du Comité du 
Programme, du Budget et de l’Administration, dit que le Comité a souligné à sa sixième réunion 
l’importance du multilinguisme à l’OMS, qui est une organisation internationale, et a demandé à 
l’Organisation de développer l’usage des six langues officielles des Nations Unies aux réunions et lors 
de la publication de lignes directrices techniques.1 Le Comité s’est prononcé en faveur d’un 
investissement accru dans le multilinguisme, pour autant qu’il ne se fasse pas au détriment des 
programmes techniques. Tout en reconnaissant que les six langues officielles des Nations Unies 
doivent recevoir la priorité, le Comité a estimé qu’il fallait veiller à ne pas négliger les besoins des 
pays qui n’utilisent aucune des langues officielles des Nations Unies. 

Le Dr RAHANTANIRINA (Madagascar) dit que le plan d’action arrive à point nommé ; la 
semaine dernière, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la résolution 61/266 sur le 
multilinguisme. Il est temps que l’OMS utilise les six langues officielles dans toute la gamme de ses 
activités d’information, afin d’éliminer les disparités entre l’anglais et les cinq autres langues. Le 
multilinguisme aura pour effet de rendre des informations fiables plus accessibles aux pays, ce qui les 
aidera dans leur prise de décision et permettra donc d’améliorer la santé des gens. La diffusion 
d’informations multilingues au moyen des nouvelles technologies facilitera la collaboration et 
l’échange d’informations et devrait contribuer à améliorer la surveillance. Les mesures proposées au 
titre de ce plan aideront les pays qui s’efforcent d’investir dans des technologies de l’information, très 
rentables, notamment pour les pays en développement. 

Mme VALLE ÁLVAREZ (suppléant de M. Bailón, Mexique) dit que le Mexique a pris 
clairement position sur le multilinguisme dans une déclaration faite au nom du Groupe des pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes à la sixième réunion du Comité du Programme, du Budget et de 
l’Administration. Elle apprécie les efforts faits par le Secrétariat pour préparer la documentation dans 
les six langues officielles pour les organes directeurs et pour le site Web, mais il reste encore beaucoup 
à faire. Bien qu’en théorie l’OMS travaille dans ses six langues officielles, dans la pratique, l’anglais 
est la langue de travail. La recherche d’une plus grande efficacité et d’une diminution des dépenses de 
fonctionnement freine l’application des principes du multilinguisme, de plus en plus au profit de 
l’anglais. La fixation de priorités en matière de traduction, mentionnée au paragraphe 5 du rapport, ne 
devrait pas impliquer que certains produits d’information ne seront pas traduits dans les six langues ou 
que la traduction peut être retardée. Les dépenses estimées à US $20 millions pour la mise en oeuvre 
des mesures proposées ne devraient pas être faites au détriment des programmes de santé des Régions. 
Elle demande instamment à l’OMS de prendre en compte la dernière résolution de l’Assemblée 
générale des Nations Unies sur le multilinguisme, et notamment le deuxième alinéa du préambule 
concernant l’importance de pouvoir dialoguer selon des modalités ouvertes aux personnes 
handicapées.2 

Le Dr QI Qingdong (Chine) fait observer que le Conseil a examiné la question du 
multilinguisme à de nombreuses reprises. La Chine a fait connaître clairement son point de vue à la 
réunion du Comité du Programme, du Budget et de l’Administration, mais deux points n’ont pas été 
reflétés dans le rapport : premièrement, il faudrait favoriser une culture multilingue dans toute 
l’Organisation. Le multilinguisme devrait faire l’objet de la même attention au Siège qu’aux niveaux 
régional et national. Il devrait être mis en oeuvre au moyen de plans et d’indicateurs spécifiques. 
                                                      

1 Document EB121/3. 
2 Résolution 61/266. 
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Deuxièmement, il faudrait s’attaquer à l’inégalité dans l’utilisation des six langues, notamment lors de 
la rédaction de documents de politique générale, de l’organisation de conférences techniques et du 
recrutement du personnel pour le Secrétariat. Des services d’interprétation simultanée devraient être 
assurés lors des réunions techniques de l’OMS. Le multilinguisme est une entreprise de longue haleine 
et il souhaite que des progrès substantiels soient faits à cet égard.  

Le Dr YOUBA (Mali) dit que l’OMS devrait aligner son plan d’action sur la résolution 
concernant le multilinguisme adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 mai 2007, qui 
énonce des principes importants, tels que la formation du personnel dans les six langues officielles et 
l’égalité entre les langues de travail. 

Le Dr SALEHI (Afghanistan), s’exprimant au nom des Etats Membres de la Région de la 
Méditerranée orientale, félicite le Directeur général de son engagement à soutenir le multilinguisme et 
la diversité culturelle. Il rend hommage aux efforts du Directeur régional pour la Méditerranée 
orientale qui a publié un dictionnaire médical unifié multilingue, dispensé une formation aux niveaux 
régional et des pays, fait en sorte que 70 % de l’information figurant sur le site Web soit disponible en 
anglais et en arabe et soutenu la traduction des documents essentiels dans les langues nationales de la 
Région. 

Le multilinguisme couvre les six langues officielles de l’OMS et les moyens nécessaires pour 
produire, mettre en commun et appliquer les connaissances en matière de santé dans les langues 
nationales et locales. Le multilinguisme doit être considéré non pas comme un outil destiné à satisfaire 
les besoins des organes directeurs, mais comme un moyen d’accroître l’égalité d’accès à l’information 
sanitaire et de soutenir le développement des ressources humaines et le renforcement des systèmes de 
santé. Grâce à l’utilisation des langues nationales, les agents de santé locaux peuvent être formés, les 
messages sanitaires communiqués et des systèmes d’information sanitaire mis sur pied. De plus, en 
dehors de la publication électronique et de l’accès aux fichiers électroniques des documents et des 
rapports de l’OMS, le multilinguisme exige le choix de la meilleure forme de publication pour 
parvenir à une équité d’accès à l’information sanitaire. On trouve sur le Web beaucoup d’informations 
sanitaires dans les six langues, mais peu de choses dans de nombreuses autres langues. En outre, des 
millions de personnes n’ont pas accès au Web et ont toujours besoin de documents imprimés dans leur 
langue locale.  

L’utilisation des langues doit aller au-delà de la traduction et de la publication dans les six 
langues. La publication à l’OMS se fait principalement en anglais, or l’Organisation devrait 
encourager la création de savoir dans les autres langues. En dehors de la traduction, l’OMS devrait 
soutenir de nombreux autres aspects relatifs au multilinguisme, notamment la normalisation et la 
gestion de la terminologie et de la nomenclature, la traduction automatique sur le site Web, la 
recherche sur la terminologie médicale, les banques de données terminologiques et les moteurs de 
recherche multilingues. L’OMS devrait faire davantage d’efforts pour soutenir la recherche dans ces 
domaines et éventuellement parrainer certaines applications, notamment pour favoriser les langues qui 
utilisent un autre alphabet que l’alphabet latin. L’OMS devrait garantir l’équité entre les langues en 
aidant à rendre disponibles les normes et les classifications aux niveaux national et local. L’écart entre 
l’anglais, l’espagnol et le français, d’une part, et l’arabe, le chinois et le russe, d’autre part, devrait être 
comblé. L’engagement de l’OMS en faveur du multilinguisme devrait se traduire par des plans 
d’action et des budgets aux niveaux régional et des pays. 

Il demande plusieurs choses : l’allocation de ressources plus importantes au niveau régional 
pour soutenir l’élaboration et la normalisation de la terminologie ; un rôle central plus actif de l’OMS 
dans la normalisation de la terminologie, dans le droit-fil des efforts menés au niveau mondial en 
matière de cybersanté ; un appui plus important en faveur de la normalisation de la terminologie au 
niveau mondial afin de garantir l’équité entre les groupes linguistiques ; et la mise en place de 
systèmes informatisés pour soutenir une meilleure gestion de la terminologie, y compris la traduction 
automatique et un accès plus large aux bases de données terminologiques. 
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Le Professeur PEREIRA MIGUEL (Portugal) estime que la diversité linguistique est essentielle 
pour que l’OMS puisse s’acquitter convenablement de son mandat et se félicite donc du plan d’action 
proposé. Il rappelle au Conseil que les langues de travail officielles de l’OMS comprennent les langues 
officielles des bureaux régionaux, dont le portugais, avec plus de 220 millions de lusophones dans le 
monde. Trop peu de documents sont traduits dans ces langues, qui ne sont même pas mentionnées 
dans le rapport. Il demande une clarification du terme « langues locales » utilisé dans le rapport et 
également une explication de la façon dont les priorités de traduction seront fixées entre les différentes 
langues. Des critères précis seront nécessaires pour garantir que la traduction dans des langues locales 
ne se fait pas au détriment des langues officielles de l’Organisation.  

L’initiative ePORTUGUÊSe pourrait servir d’exemple de bonne pratique et gagnerait à être 
renforcée. Le plan d’action de l’OMS devrait tenir compte de la résolution 61/266 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, notamment en ce qui concerne la formation du personnel dans toutes les 
langues officielles des Nations Unies et la parité entre les langues de travail. 

Mme NGAUNJE (suppléant du Dr Salaniponi, Malawi) se félicite du multilinguisme, car il 
facilite la communication et améliore l’accès à l’information, ce qui permet de faire progresser la 
cause de la santé dans le monde. 

 

Mme TOR-DE TARLÉ (France)1 accueille avec satisfaction le projet de plan d’action sur le 
multilinguisme. Il devrait permettre d’accroître le nombre de lignes directrices de l’OMS traduites 
dans toutes les langues officielles qui ont un impact direct sur la santé pour tous. Comme l’ont suggéré 
d’autres orateurs, le plan d’action devrait tenir compte de la résolution 61/266 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, qui énonce un certain nombre de principes directeurs utiles pour 
l’instauration du multilinguisme. Le projet de plan d’action ne couvre pas la question de la formation 
linguistique du personnel de l’OMS. En ce qui concerne la traduction, il est important de concilier la 
nécessité de publier les documents dans les six langues officielles et les demandes de traduction dans 
des « langues locales » de certains Etats Membres. Le plan d’action devrait bien préciser que la 
traduction dans des langues locales ne doit pas se faire au détriment de la traduction des documents 
dans les six langues officielles ou dans les langues de travail des bureaux régionaux. 

Le plan d’action fait également référence aux activités du coordonnateur spécial nommé 
en 2000 pour promouvoir le multilinguisme à l’OMS. Elle aimerait avoir davantage d’informations sur 
ses activités : quelles sont celles qui ont été menées à bien et celles qui ne l’ont pas été ? Les Etats 
Membres ont besoin de le savoir pour pouvoir décider de modifier ou non le rôle du coordonnateur 
spécial et de quelle manière. 

D’après le paragraphe 12 du rapport, le budget proposé pour le plan d’action n’est que de 
US $20 millions alors que, dans le plan stratégique à moyen terme adopté par l’Assemblée de la Santé, 
l’objectif stratégique 12 sur la promotion des partenariats et de la collaboration avec les pays prévoit 
un budget total de plus de US $117 millions pour la même période, à savoir 2008-2013. Pourquoi cette 
disparité ? Il faut que des crédits suffisants soient prévus au budget pour la promotion du 
multilinguisme. Trop souvent, le Secrétariat demande aux Etats Membres, et en particulier aux Etats 
francophones, de payer la traduction des documents rédigés en anglais, ce qui est contraire aux règles 
des Nations Unies aux termes desquelles la traduction de ces documents dans toutes les langues 
officielles est une obligation. 

Mme GOY (Luxembourg)1 estime que le multilinguisme est l’un des éléments qui permet au 
système des Nations Unies de fonctionner de manière harmonieuse. L’expression « langues locales » 
devrait être précisée. La traduction des documents dans les langues officielles et la formation 
linguistique du personnel devraient figurer parmi les priorités de l’Organisation à financer au titre du 

                                                      
1 Participant aux travaux du Conseil exécutif en vertu de l’article 3 de son Règlement intérieur. 
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budget ordinaire. Elle soutient l’appel formulé dans la résolution 61/266 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies en faveur de la parité de toutes les langues officielles ainsi que la proposition d’inclure 
dans le plan d’action une référence à cette résolution. 

Mme BU FIGUEROA (Honduras),1 prenant la parole au nom des Etats Membres du Groupe des 
pays d’Amérique latine et des Caraïbes, fait siennes les observations du membre désigné par le 
Mexique. Pour permettre à l’Organisation de travailler efficacement et faciliter l’échange 
d’informations entre les Etats Membres, le Secrétariat doit assurer la traduction de la documentation 
dans toutes les langues officielles et l’interprétation à toutes les réunions techniques, groupes de 
rédaction et groupes de travail, ainsi qu’aux réunions régionales qui ont lieu à la faveur des 
conférences et des Assemblées de la Santé. A la première réunion mondiale des partenaires sur les 
maladies tropicales négligées, les 19 et 20 avril 2007, il n’y a eu ni documentation ni interprétation en 
espagnol, ce qui a défavorisé certains participants. Les réunions techniques, en particulier, devraient 
bénéficier d’une interprétation vers l’espagnol. Les communications adressées aux missions 
permanentes devraient l’être dans la langue officielle de l’Etat Membre concerné. Elle apprécie les 
efforts du Secrétariat pour fournir la documentation des organes directeurs dans les langues officielles, 
mais il y a encore beaucoup à faire en matière de traduction. 

Les Etats Membres du Groupe sont sous-représentés aux postes à responsabilité au Siège de 
l’OMS. Le fait d’être hispanophone devrait être considéré comme un atout lors du processus de 
recrutement. En théorie, l’OMS travaille dans les six langues officielles mais, dans la pratique, elle 
travaille principalement en anglais. 

Le Comité du Programme, du Budget et de l’Administration a reconnu les efforts déployés pour 
promouvoir le multilinguisme et souligné la nécessité d’utiliser plusieurs langues lors de toutes les 
réunions internationales de l’OMS.2 Les priorités en matière de traduction évoquées dans le document 
EB121/6 ne devraient pas nuire au principe de base selon lequel les documents doivent être traduits 
dans les six langues officielles. L’équipe des rédacteurs du Web (paragraphe 6) devrait comprendre 
des professionnels des Etats Membres de la Région des Amériques. Le budget estimé de 
US $20 millions pour le plan d’action sur le multilinguisme ne doit pas être alloué aux dépens des 
programmes de santé. 

M. MARTIN (Suisse)1 s’associe aux déclarations des représentants de la France et du 
Luxembourg. L’OMS devrait agir dans l’esprit de la résolution 61/266 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, dont la Suisse était coauteur. Le coût de la traduction de documents opérationnels dans 
des langues autres que les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies, par exemple le 
portugais, devrait être financé au titre du budget du programme concerné. Cela permettrait de protéger 
les six langues officielles tout en mettant en évidence le coût réel de la traduction dans d’autres 
langues, qui doit être couvert d’une manière ou d’une autre. Les statistiques établies par le Secrétariat 
pour le compte des organes directeurs devraient indiquer la langue maternelle de chaque membre du 
personnel et sa langue de travail préférée. 

M. BARARUNYERETSE (Organisation internationale de la Francophonie), prenant la parole à 
l’invitation du PRESIDENT, dit que le projet de plan d’action répond à certaines des préoccupations 
exprimées par les Etats Membres. Toutefois, le concept nouveau de « langues locales » peut être défini 
différemment selon les situations ; il pourrait par ailleurs compromettre la situation des langues 
officielles de l’Organisation si des fonds supplémentaires ne sont pas prévus pour ces langues. 
L’orateur émet également des réserves au sujet des références au coordonnateur contenues dans le 
rapport du Secrétariat (paragraphe 11). Avant de redéfinir le rôle du coordonnateur spécial, il faudrait 

                                                      
1 Participant aux travaux du Conseil exécutif en vertu de l’article 3 de son Règlement intérieur. 
2 Document EB121/3. 
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pouvoir examiner ce qui a été fait jusqu’ici et établir une description de poste qui tienne compte des 
compétences linguistiques du titulaire du poste. D’autre part, les ressources allouées au multilinguisme 
risquent d’être revues à la baisse lors de la mise en oeuvre du plan d’action. 

Dans sa résolution 61/266, l’Assemblée générale des Nations Unies a souligné l’importance de 
la parité des six langues officielles et prié le Secrétaire général de veiller à traiter tous les services 
linguistiques sur un pied d’égalité et à leur fournir également les moyens et conditions de travail qui 
leur permettent d’optimiser la qualité de leurs prestations. La résolution demande à nouveau le 
chargement sur le site Web de l’Organisation des Nations Unies de tous les anciens documents 
importants dans les six langues officielles et rappelle qu’il faudrait continuer à s’efforcer de faire 
traduire dans toutes les langues officielles tous les documents et bases de données affichés en anglais. 
Ces services sont nécessaires pour assurer un dialogue véritablement multilingue entre les 
représentants des Etats Membres sur un pied d’égalité. Toutes les langues officielles devraient être 
utilisées dans toutes les activités du Département de l’Information des Nations Unies, et l’écart entre 
l’usage de l’anglais et celui des cinq autres langues officielles devrait être éliminé. 

Le projet de plan d’action devrait être révisé en tenant compte de la résolution 61/266, et un 
projet de résolution sur la question devrait être préparé et soumis au Conseil exécutif à sa prochaine 
session en janvier 2008. 

Le Dr EVANS (Sous-Directeur général), prenant la parole en français, remercie les participants 
de leurs observations très utiles. Le multilinguisme représente autant une chance qu’une menace. Le 
Secrétariat tiendra compte de la résolution 61/266. Les progrès faits sur le multilinguisme seront 
examinés. 

Poursuivant en anglais, il précise que le budget de US $20 millions proposé dans le rapport ne 
couvre que les activités recommandées par le Corps commun d’inspection des Nations Unies et ne 
représente qu’une petite proportion des activités de l’OMS liées au multilinguisme. La formation 
linguistique du personnel est assurée gratuitement dans les langues officielles. La traduction de la 
documentation dans les langues locales n’est pas financée au titre du budget ordinaire ; elle est souvent 
confiée à des sociétés privées sous contrat ou payée par les Etats Membres.  

Le Conseil prend note du rapport. 

Comités du Conseil exécutif : sièges à pourvoir : Point 6.4 de l’ordre du jour (documents EB121/7, 
EB121/7 Add.1 et EB121/7 Add.1 Corr.1) 

Le PRESIDENT appelle l’attention du Conseil sur la composition des Comités du Conseil 
(document EB121/7) et propose des candidats pour les postes vacants (documents EB121/7 Add.1 et 
EB121/7 Add.1 Corr.1). 

Comité permanent des Organisations non gouvernementales 

Décision : Le Conseil exécutif a nommé le Dr Jigmi Singay (Bhoutan) et le Dr J. Calderón 
Yberico (Pérou) membres, pour la durée de leur mandat au Conseil exécutif, de son Comité 
permanent des Organisations non gouvernementales, en plus de M. O. K. Shiraliyev 
(Azerbaïdjan), du Dr Ren Minghui (Chine) et du Dr R. R. Jean Louis (Madagascar) qui font 
déjà partie de ce Comité. Il a été entendu que, si l’un des membres du Comité n’était pas en 
mesure d’assister à ses réunions, son successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné par 
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le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil 
exécutif, participerait aux travaux du Comité.1 

Comité du Programme, du Budget et de l’Administration 

Décision : Le Conseil exécutif a nommé membres du Comité du Programme, du Budget et de 
l’Administration le Dr S. Fadilah Supari (Indonésie), le Dr H. Shinozaki (Japon), le 
Dr Z. M. Youba (Mali), M. M. Bailón (Mexique), M. P. Hodgson (Nouvelle-Zélande), le 
Professeur J. Pereira Miguel (Portugal) et le Dr H. Abdessalem (Tunisie) pour une période de 
deux ans ou jusqu’à l’expiration de leur mandat au Conseil, si celle-ci intervient plus tôt , en 
plus du Dr A. S. Salehi (Afghanistan), de M. J. Fisker (Danemark), du Dr J. Agwunobi 
(Etats-Unis d’Amérique), du Dr W. T. Gwenigale (Libéria) et de M. N. S. de Silva (Sri Lanka) 
qui font déjà partie de ce Comité ; et le Dr B. Sadasivan (Singapour), Président du Conseil, et le 
Dr J. G. Maza Brizuela (El Salvador), Vice-Président du Conseil, membres de droit. Il a été 
entendu que, si l’un des membres du Comité, à l’exception des deux membres de droit, n’était 
pas en mesure d’assister à ses réunions, son successeur ou le membre suppléant du Conseil 
désigné par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du 
Conseil exécutif, participerait aux travaux du Comité.2 

Comités des fondations 

Comité de la Fondation Léon Bernard 

Décision : Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts de la Fondation Léon Bernard, a 
nommé le Professeur S. Aydin (Turquie) membre, pour la durée de son mandat au Conseil 
exécutif, du Comité de la Fondation Léon Bernard, en plus du Président et des Vice-Présidents 
du Conseil, membres de droit. Il a été entendu que, si le Professeur Aydin n’était pas en mesure 
d’assister aux réunions du Comité, son successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné 
par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil 
exécutif, participerait aux travaux du Comité.3 

Groupe de sélection de la Bourse de la Fondation Jacques Parisot 

Décision : Le Conseil exécutif, conformément au Règlement d’exécution de la Fondation 
Jacques Parisot, a nommé Sir Liam Donaldson (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord) membre, pour la durée de son mandat au Conseil exécutif, du Groupe de sélection de 
la Bourse de la Fondation Jacques Parisot, en plus du Président et des Vice-Présidents du 
Conseil, membres de droit. Il a été entendu que, si Sir Liam Donaldson n’était pas en mesure 
d’assister aux réunions du Groupe, son successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné 
par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil 
exécutif, participerait aux travaux du Groupe.4 

                                                      
1 Décision EB121(1). 
2 Décision EB121(2). 
3 Décision EB121(3). 
4 Décision EB121(4). 
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Groupe de sélection du Prix Sasakawa pour la Santé 

Décision : Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts du Prix Sasakawa pour la Santé, a 
nommé le Professeur Sohn Myong-sei (République de Corée) membre, pour la durée de son 
mandat au Conseil exécutif, du Groupe de sélection du Prix Sasakawa pour la Santé, en plus du 
Président du Conseil et d’un représentant du fondateur, membres de droit. Il a été entendu que, 
si le Professeur Sohn Myong-sei n’était pas en mesure d’assister aux réunions du Groupe, son 
successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné par le gouvernement intéressé, 
conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux 
du Groupe.1 

Groupe de sélection de la Fondation des Emirats arabes unis pour la Santé 

Décision : Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts de la Fondation des Emirats arabes 
unis pour la Santé, a nommé le Dr H. Abdessalem (Tunisie) membre, pour la durée de son 
mandat au Conseil exécutif, du Groupe de sélection de la Fondation des Emirats arabes unis 
pour la Santé, en plus du Président du Conseil et d’un représentant du fondateur, membres de 
droit. Il a été entendu que, si le Dr Abdessalem n’était pas en mesure d’assister aux réunions du 
Groupe, son successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné par le gouvernement 
intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil exécutif, participerait 
aux travaux du Groupe.2 

Groupe de sélection de la Fondation de l’Etat du Koweït pour la Promotion de la Santé 

Décision : Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts de la Fondation de l’Etat du Koweït 
pour la Promotion de la Santé, a nommé le Dr A. A. Bin Shakar (Emirats arabes unis) membre, 
pour la durée de son mandat au Conseil exécutif, du Groupe de sélection de la Fondation de 
l’Etat du Koweït pour la Promotion de la Santé, en plus du Président du Conseil et d’un 
représentant du fondateur, membres de droit. Il a été entendu que, si le Dr Bin Shakar n’était pas 
en mesure d’assister aux réunions du Groupe, son successeur ou le membre suppléant du 
Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement 
intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux du Groupe.3 

Représentants du Conseil exécutif à la Soixante et Unième Assemblée mondiale de la Santé 

Décision : Conformément au paragraphe 1 de la résolution EB59.R7, le Conseil exécutif a 
nommé son Président, le Dr B. Sadasivan (Singapour), membre de droit, et ses trois premiers 
Vice-Présidents, le Dr W. T. Gwenigale (Libéria), le Dr V. Jaksons (Lettonie) et M. A. A. Miguil 
(Djibouti) pour représenter le Conseil à la Soixante et Unième Assemblée mondiale de la Santé. 
Il a été entendu que, si l’un d’entre eux n’était pas en mesure d’assister à la session de 
l’Assemblée de la Santé, le Vice-Président restant, le Dr J. G. Maza Brizuela (El Salvador), et le 
Rapporteur, le Dr Jigmi Singay (Bhoutan), pourraient être invités à représenter le Conseil.4 

                                                      
1 Décision EB121(5). 
2 Décision EB121(6). 
3 Décision EB121(7). 
4 Décision EB121(8). 
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Comité d’experts de la Sélection et de l’Utilisation des Médicaments essentiels : création d’un 
sous-comité : Point 6.5 de l’ordre du jour (documents EB121/8 et EB121/8 Add.1)  

Le PRESIDENT rappelle qu’en mars 2007, le Comité d’experts de la Sélection et de 
l’Utilisation des Médicaments essentiels avait recommandé qu’un sous-comité soit créé afin de 
répertorier les médicaments essentiels qui manquent pour les enfants en vue de les inclure dans la liste 
modèle des médicaments essentiels. Le Secrétariat a établi un rapport où figure un projet de résolution. 

Le Dr AGWUNOBI (Etats-Unis d’Amérique) suggère que, par souci de cohérence, le 
paragraphe 1.1) du projet de résolution soit remanié comme suit : « établir une liste des médicaments 
destinés aux enfants sur la base de leurs besoins cliniques et de la charge de morbidité et la mettre à la 
disposition du Comité OMS d’experts de la Sélection et de l’Utilisation des Médicaments essentiels 
afin qu’il puisse l’utiliser pour réviser et actualiser régulièrement la liste modèle OMS des 
médicaments essentiels et y inclure les médicaments essentiels destinés aux enfants qui n’y figuraient 
pas ». 

Mme NGAUNJE (suppléant du Dr Salaniponi, Malawi) dit que le sous-comité proposé se 
penchera, ce qui aurait dû être fait depuis longtemps, sur l’absence de normes pour les médicaments 
essentiels destinés aux enfants et que le Directeur général, qui s’est engagée à considérer la santé des 
enfants comme prioritaire, pourra s’appuyer sur ses travaux. C’est pourquoi elle est favorable à cette 
création. 

Sir Liam DONALDSON (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) est tout à 
fait favorable à la création du sous-comité, mais craint qu’un délai de deux ans pour l’établissement 
d’un rapport soit trop long. Le sous-comité devrait peut-être être prié de soumettre un rapport 
intérimaire au groupe d’experts dans environ un an en se concentrant sur les problèmes révélés par ses 
travaux au cours des 12 mois précédents et en avançant des propositions pour les résoudre. 

M. BAILÓN (Mexique) soutient également la création d’un sous-comité temporaire. Il 
encourage le Secrétariat à garantir une représentation régionale équilibrée de ses membres, et 
notamment la participation d’experts de pays en développement. 

Le Dr ZUCKER (Sous-Directeur général) dit que le Secrétariat veillera certainement à garantir 
une représentation géographique équilibrée des membres du sous-comité et demandera également au 
sous-comité de présenter un rapport intérimaire en 2008.  

La résolution, ainsi amendée, est adoptée.1 

Prochaines sessions du Conseil exécutif et de l’Assemblée de la Santé : Point 6.6 de l’ordre du jour 
(document EB121/9) 

Le PRESIDENT considère, s’il n’y a pas d’objection, que le Conseil souhaite adopter les deux 
projets de décisions contenus dans le document EB121/9. 

Décision : Le Conseil exécutif a décidé que sa cent vingt-deuxième session s’ouvrirait le lundi 
21 janvier 2008 au Siège de l’OMS à Genève et prendrait fin au plus tard le samedi 
26 janvier 2008.2 

                                                      
1 Résolution EB121.R2. 
2 Décision EB121(9). 
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Décision : Le Conseil exécutif a décidé que la Soixante et Unième Assemblée mondiale de la 
Santé s’ouvrirait le lundi 19 mai 2008 au Palais des Nations à Genève et prendrait fin au plus 
tard le samedi 24 mai 2008.1 

2. QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL : Point 7 de l’ordre du jour  

Déclaration du représentant des Associations du Personnel de l’OMS : Point 7.1 de l’ordre du jour 
(document EB121/INF.DOC./1) 

M. BELGHARBI (représentant des Associations du Personnel de l’OMS) donne lecture d’une 
déclaration mettant en lumière les préoccupations des Associations du Personnel de l’OMS concernant 
la lenteur du processus de réforme au sein du système des Nations Unies dans son ensemble et de 
l’OMS en particulier. Les Associations du Personnel sont favorables à ces réformes, en particulier si 
elles doivent conduire à l’adoption d’une approche fondée sur l’apprentissage dans toute 
l’Organisation, mais demandent instamment que l’attention voulue soit accordée aux questions 
relatives aux ressources humaines dans la mise en oeuvre des réformes futures afin de réduire au 
maximum l’impact négatif de celles-ci sur le personnel ou sur la capacité de l’OMS à fournir des 
services essentiels. Les Associations du Personnel se déclarent satisfaites des efforts déployés par le 
Directeur général pour mettre en place un processus de consultation des Associations du Personnel 
mondial plus solide et plus dynamique et se déclarent encouragées par les progrès accomplis vers une 
atmosphère plus franche et plus ouverte pour l’examen des questions relatives à la politique du 
personnel et aux conditions d’emploi. 

Le Conseil prend note de la déclaration du représentant des Associations du Personnel de 
l’OMS. 

3. QUESTIONS SOUMISES POUR INFORMATION : RAPPORTS DE COMITES 
D’EXPERTS ET DE GROUPES D’ETUDE : Point 8 de l’ordre du jour (document 
EB121/10) 

Le Dr AGWUNOBI (Etats-Unis d’Amérique), se référant au rapport du Comité d’experts des 
Problèmes liés à la Consommation d’Alcool, fait observer que le paragraphe 43 du rapport du 
Secrétariat mentionne des accords commerciaux. Il soulèvera à nouveau cette question au cours de la 
session du Conseil de janvier 2008 lorsque le Conseil examinera également la question des méfaits de 
l’alcool. 

Le Dr JAKSONS (Lettonie) rappelle que la Soixantième Assemblée mondiale de la Santé n’est 
pas parvenue à un consensus sur le projet de résolution portant sur l’usage nocif de l’alcool. La 
principale question à résoudre est de savoir si l’approche du problème doit être mondiale, ou bien 
régionale et nationale. Il encourage le Secrétariat à accorder une attention particulière à cette question 
lorsqu’il établira le document à soumettre au Conseil à sa cent vingt-deuxième session. 

                                                      
1 Décision EB121(10). 
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Le DIRECTEUR GENERAL dit que ces observations, au même titre que le débat à 
l’Assemblée de la Santé sur l’usage nocif de l’alcool, seront prises en compte dans l’établissement du 
document. 

Le Conseil prend note du rapport. 

4. CLOTURE DE LA SESSION : Point 9 de l’ordre du jour 

Après les remerciements d’usage, le PRESIDENT déclare close la cent vingt et unième session. 

La séance est levée à 16 h 45. 

____________________ 




